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GLOSSAIRE & ABBREVIATIONS  

¶ GLOSSAIRE 

 

Agence de l'eau : Est un établissement public de l'Etat. Sa mission est de préserver les ressources en eau, 

de lutter contre les pollutions, de restaurer les milieux aquatiques. L'Agence perçoit des redevances auprès 

de tous les usagers (particuliers, agriculteurs, industriels...) qu'elle redistribue pour financer actions, projets, 

travaux. Les missions de l'Agence de l'eau s'inscrivent dans un programme pluriannuel élaboré en 

concertation par les différents acteurs de l'eau. Consommateurs, élus, professionnels, Etat... sont représentés 

au sein du Comité de bassin "parlement de l'eau" et du Conseil d'administration de l'Agence. 

 

Agglomération d'assainissement : Lôarticle 2 de la directive ERU d®finit lôagglom®ration comme une ç 

zone dans laquelle la population et/ou les activités économiques sont suffisamment concentrées pour qu'il 

soit possible de collecter les eaux urbaines résiduaires pour les acheminer vers un système de traitement 

des eaux usées ou un point de rejet final ». Cette définition a été reprise dans la nouvelle version de lôarticle 

R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales introduite par le décret du 2 mai 2006 qui prévoit 

de d®signer une telle agglom®ration sous la d®nomination dôç agglom®ration dôassainissement è. 

 

Arrêté préfectoral d'autorisation : Un arrêté d'autorisation fixe les prescriptions qu'un pétitionnaire devra 

appliquer dans la réalisation d'une opération, d'un aménagement ou de travaux, ou dans l'exploitation d'une 

installation. Ainsi un arrêté d'autorisation fixe : - la dur®e de validit® de lôautorisation, - les moyens 

d'analyse, de mesure, de contrôle et de surveillance des effets sur l'eau et les milieux aquatiques des 

installations autorisées, - les moyens d'interventions dont doit disposer l'exploitant en cas d'incident ou 

d'accident. 

 

Assainissement non collectif (ANC) : mode de collecte et traitement d'eaux usées d'habitations 

individuelles ou de petites collectivités, par des dispositifs indépendants des ouvrages communaux. 

L'épuration est alors le plus souvent assurée par prétraitement puis épandage souterrain. 

 

Autosurveillance : Afin de s'assurer du respect des normes imposées aux exploitants d'ouvrages et 

installations visées par la nomenclature ICPE ou Eau, le législateur a défini le principe de l'autosurveillance. 

L'autosurveillance, reposant sur la responsabilité du pétitionnaire, est fondée sur les principes suivants : la 

prescription, par voie d'arrêté préfectoral pris au titre de la législation sur les installations classées ou sur 

lôeau, de la nature et de la fr®quence des mesures ¨ r®aliser ; la r®alisation, par l'exploitant lui-même, des 

mesures prescrites et leur communication régulière aux autorités compétentes; des analyses périodiques de 

contrôle en général une fois par an réalisées par un organisme extérieur agréé, qui permettent de confirmer 

les résultats de l'autosurveillance et de vérifier le bon fonctionnement des matériels d'analyse ; en tant que 

de besoin, des contrôles inopinés des rejets réalisés par un organisme indépendant à la demande des 

autorités. 

 

Auto épuration : ensemble des processus biologiques et physico-chimiques par lesquels une rivière est 

capable de dégrader, sans altération majeure de sa qualité, la pollution qu'elle reçoit. Un seuil de tolérance 

existe toujours, au-delà duquel la quantité trop forte d'une pollution reçue bouleverse l'équilibre du cours 

d'eau qui perd alors ses qualités biologiques initiales. 

 

Azote de Kjeldahl  : azote présent sous les formes organiques et ammoniacales à lôexclusion des nitrates et 

nitrites. Côest donc ¨ tort quôon le d®signe sous le terme dôazote total. 

 

Bassin versant : Le bassin versant se d®finit comme lôaire de collecte consid®r®e ¨ partir dôun exutoire, 

limit®e par le contour ¨ lôint®rieur duquel se rassemblent les eaux pr®cipit®es qui sô®coulent en surface et 

en souterrain vers cette sortie. Aussi dans un bassin versant, il y a continuité : - longitudinale, de lôamont 

vers lôaval (ruisseaux, rivières, fleuves) ; - latérale, des crêtes vers le fond de la vallée ; - verticale, des eaux 

superficielles vers des eaux souterraines et vice versa. Les limites des bassins versants sont les lignes de 

partage des eaux superficielles. 
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Biologie (Traitement) : Mode d'épuration dans lequel les êtres vivants interviennent pour éliminer la 

pollution. Ex. : bactéries se nourrissant de la matière organique dissoute dans l'eau, dans une station 

d'épuration à boues activées. 

 

Capacité nominale : Il sôagit de la charge maximale de DBO5 admissible par la station, telle quôindiqu®e 

dans lôarr°t® dôautorisation ou fournie par le constructeur. 

 

Charge brute de pollution organique (CBPO) : Charge Brute de Pollution Organique. Terme équivaut à 

la ç taille de lôagglom®ration dôassainissement è 

 

Charge maximale en entrée du système de traitement : Il s'agit de la moyenne des charges journalières 

de DBO5 admises par la station au cours de la » semaine la plus chargée « de l'année. 

 

Commune principale de l'agglomération d'assainissement : Le terme » commune principale « désigne 

la commune ayant le plus grand nombre d'habitants parmi les communes qui composent l'agglomération 

d'assainissement. 

 

Concentration rédhibitoire : La concentration maximale rédhibitoire en sortie correspond à la valeur 

maximale en sortie au-dessus de laquelle la conformité du système de traitement sera automatiquement 

attribuée non conforme. La valeur rédhibitoire concerne l'ensemble des points réglementaires A4, A5 et A2 

du système de traitement des eaux usées. 

 

Conformit® de lôagglom®ration : Indicateur de contr¹le annuel utile ¨ lô®valuation du respect du droit 

europ®en en mati¯re dôassainissement collectif. Selon la directive ERU, une agglomération 

d'assainissement est conforme si son r®seau de collecte est conforme et si ses stations dô®puration sont 

conformes. 

 

DBO Demande biologique en oxygène1 : Indice de pollution de lôeau qui traduit sa teneur en mati¯res 

organiques par la quantit® dôoxyg¯ne n®cessaire ¨ la d®gradation de ces mati¯res. Mesure la quantit® de 

mati¯re biod®gradable contenue dans lôeau. DBO5 (demande biologique en oxyg¯ne en 5 jours). 

 

DCO Demande chimique en oxygène : Quantité de lôensemble de la matière oxydable. Elle correspond à 

la quantit® dôoxyg¯ne quôil faut fournir gr©ce ¨ des r®actifs chimiques puissants, pour oxyder les mati¯res 

contenues dans lôeffluent. Idem DBO, incluses en plus les substances qui ne sont pas biod®gradables. 

 

Débit entrant  : Le débit entrant dans le système de traitement d'eaux usées est le volume journalier, moyen 

au cours de l'année, d'effluent provenant du réseau de collecte entrant dans le système (exprimé en m3/j). 

Débit de référence : Le débit de référence est la mesure journalière en dessous duquel, les rejets doivent 

respecter les valeurs limites de rejet de la directive ERU (exprimé en m3/j). 

 

Débourbeur déshuileur : Dispositif permettant de séparer les matières lourdes par décantation et les 

matières chargées dôhuiles et dôhydrocarbures par flottation des eaux pluviales 

 

Déversoir d'orage : ouvrage d'assainissement permettant, sur les réseaux unitaires, d'évacuer les pointes 

de débit d'origine pluviale vers un ouvrage de stockage ou vers le milieu naturel, pour protéger la partie 

aval d'un réseau ou d'un ouvrage d'épuration. 

 

Directive ERU : Directive eaux résiduaires urbaines La directive relative aux eaux résiduaires urbaines 

porte le n° 91/271/CEE du 21 mai 1991. Ce texte définit les obligations des collectivités locales en matière 

de collecte et dôassainissement des eaux r®siduaires urbaines et les modalit®s et proc®dures ¨ suivre pour 
 

1 
Les micros organismes qui se trouvent dans l'eau en consommant de l'oxygène qui y est dissous. Pour une eau de qualité donnée, on peut mesurer 

cette consommation naturelle telle qu'elle aurait lieu in situ : c'est la Demande biochimique en oxygène total (DBOT). La durée de la mesure peut 

être très longue. Aussi, elle est généralement limitée à 5 jours (DBO5). On peut aussi minéraliser cette matière organique par voie purement 

chimique, en lui fournissant artificiellement de l'oxygène. Le procédé est certes plus rapide, mais il  ne mesure pas le même phénomène. On utilise 

pour cela un oxydant puissant (bichromate de potassium) et on mesure l'oxygène qui lui est « emprunté » : c'est la DCO. 
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les agglomérations de plus de 2000 équivalents-habitants. Les communes concernées doivent notamment : 

R®aliser des sch®mas dôassainissement en d®terminant les zones relevant de lôassainissement collectif et 

celles qui rel¯vent dôun assainissement individuel (non collectif). Etablir un programme dôassainissement 

sur la base des objectifs de réduction des flux polluants fixés par arrêté préfectoral pour chaque 

agglomération délimitée au préalable par arrêté préfectoral ; Réaliser les équipements nécessaires à 

certaines échéances. 

 

Destination des boues : Terme utilisé pour renseigner la destination des boues évacuées de la station 

(épandage, incinération, compostage, décharge, autre système de traitement des eaux usées). 

 

Drainage rapide : Le drainage rapide s'applique à des apports par infiltrations réagissant rapidement à la 

pluviométrie. Son échelle de temps caractéristique est de l'ordre de 1h à 48h. Source : BREIL P. (1990) - 

"Drainage des eaux claires par les réseaux sanitaires : Mécanismes et approche quantitative." Thèse USTL. 

 

Eaux de ressuyage : eaux de drainage rapide 

 

Eaux usées : Les eaux usées, aussi appelées eaux polluées sont toutes les eaux qui sont de nature à 

contaminer les milieux dans lesquelles elles sont déversées. Les eaux usées sont des eaux altérées par les 

activit®s humaines ¨ la suite dôun usage domestique, industriel, artisanal, agricole ou autre. Elles sont 

considérées comme polluées et doivent être traitées. 

 

Eaux usées domestiques : Eaux usées issues principalement dôun usage domestique de lôeau. 

 

Eaux usées industrielles : Eaux usées issues principalement dôun usage industriel de lôeau. 

 

Eaux parasites : Eaux dont la qualité ne correspond pas à la vocation des ouvrages qu'elles traversent. Il 

s'agit le plus souvent d'eaux claires de drainage de la nappe souterraine, surchargeant un réseau 

d'assainissement et son ouvrage d'épuration. 

 

Eaux Parasites d'Infiltration (EPI) : Terme correspondant à des entrées d'eaux souterraines 

(interstitielles) par le biais de défauts structurels (béton poreux, joints fuyards, intrusion de racines, 

cassure...). Ces infiltrations peuvent être permanentes (collecteur sous le niveau de la nappe) ou temporaires 

et liées à la pluviométrie (drainage rapide des terrains = restitution en moins de 48h ; ressuyage des terrains 

= restitution de l'ordre de plusieurs jours). 

 

Eaux Parasites Permanentes (EPP) : Terme correspondant à des eaux de surface indûment captées par le 

réseau : fontaines, sources captées, communication avec les eaux superficielles, lavoirs, W-C publics ainsi 

que les vidanges ou trop-pleins des réseaux d'eau potable trouvant dans le réseau d'assainissement un 

exutoire "facile". 

 

Eaux pluviales - Ruissellement (ER) : volume d'eau pluviale capté par les réseaux d'assainissement. 

 

Effluents : Id. Eaux usées 

 

Epuration : Processus destin® ¨ r®duire ou ¨ supprimer les ®l®ments polluants contenus dans lôeau. Ce 

processus sôeffectue principalement dans les stations dô®puration. Elle peut ®galement être naturelle, bien 

que plus lente (autoépuration). 

 

Equivalent Habitant EH : Unité arbitraire de la pollution organique des eaux représentant la qualité de 

matière organique rejetée par jour et par habitant. 1 EH = 60 g de DBO5 / jour. 

 

Eutrophisation : Développement anarchique de végétaux (algues notamment) suite à des exc¯s dôapports 

de substances nutritives essentiellement le phosphore et lôazote qui constituent un véritable engrais pour les 

plantes aquatiques. 
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Exploitant : Désigne le service en charge de l'exploitation de l'ouvrage. 

 

File de traitement : La file correspond ¨ lôune des circulations possibles dôun effluent dôune nature 

déterminée (eau, boue, sous-produits : sable, matières grasses,) au sein dôun système de traitement des eaux 

usées dans le cadre de lôune de ses utilisations habituelles. De plus, la file doit constituer une unité complète 

de traitement en tant que telle. Une file est ensuite décrite sous forme de filières de traitement. 

 

Filière de traitement : Les filières caractérisent le fonctionnement du système de traitement des eaux usées 

en décrivant les procédés de traitement de ce dernier. 

 

Filtration  : Elimination des mati¯res en suspension de lôeau (insolubles) sur toile filtrante, filtre ¨ sable, 

membrane. 

 

Floculation : Procédé permettant de mettre en îuvre les propriétés chimiques de certains produits afin de 

grossir les flocons form®s pendant lô®tape de coagulation et ainsi dôam®liorer lôefficacit® de la s®paration 

solide/liquide ultérieure. 

 

Gravitaire (Réseau) : Réseau d'assainissement où les eaux circulent uniquement suivant la pente des 

collecteurs. 

 

Maître  d'ouvrage : Désigne le responsable de l'ouvrage, pétitionnaire de la déclaration ou de l'autorisation 

loi sur l'eau. 

 

Masse dôeau : Milieu aquatique homogène : un lac, un réservoir, une partie de rivière ou de fleuve, une 

nappe dôeau souterraine. 

 

MES Matières en suspension : Particules insolubles présentes en suspension dans lôeau. Elles sô®liminent 

en grande partie par décantation. Une des mesures classiques de la pollution des eaux. 

 

Milieu  aquatique (= écosystème aquatique) : Un écosystème est constitué par l'association dynamique de 

deux composantes en constante interaction : - un environnement physico-chimique, géologique, climatique 

ayant une dimension spatio-temporelle définie : le biotope, - un ensemble d'êtres vivants caractéristiques : 

la biocénose. 'Écosystème est une unité fonctionnelle de base en écologie qui évolue en permanence de 

manière autonome au travers des flux d'énergie. L'écosystème aquatique est généralement décrit par : les 

êtres vivants qui en font partie, la nature du lit,  des berges, les caractéristiques du bassin versant, le régime 

hydraulique, la physicochimie de l'eau... et les interrelations qui lient ces différents éléments entre eux. 

 

Milieu  récepteur : Ecosystème où sont déversées les eaux épurées ou non. Peut être une rivière, un lac, un 

étang, une nappe phréatique, la mer, ... 

 

Natura 2000 : réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimoniale, par 

la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif 

de maintenir la diversité biologique des milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, 

sociales, culturelles et régionales dans une logique de développement durable, et sachant que la 

conservation d'aires protégées et de la biodiversité présente également un intérêt économique à long terme. 

 

La volonté de mettre en place un réseau européen de sites naturels correspond à un constat : la conservation 

de la biodiversité ne peut être efficace que si elle prend en compte les besoins des populations animales et 

végétales, qui ne connaissent pas les frontières administratives entre États. Ces derniers sont chargés de 

mettre en place le réseau Natura 2000 subsidiairement aux échelles locales. 
 

Ce réseau comprend à la fois les sites désignés au titre des directives « habitat-faune-flore » du 21 mai 1992 

(Zones Spéciales de Conservation) et « oiseaux » (Zones de Protection Spéciale). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_(biologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_de_subsidiarit%C3%A9
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Le régime d'évaluation des incidences NATURA 2000 résulte de l'article 6 de la directive "Habitats" 

92/43/CEE du 21 mai 1992, transpose au droit français par les articles L. 414-4 à L. 414-7 du code de 

l'environnement. 

 

Les modalités d'application de ce régime et le contenu de l'évaluation sont précisés par la circulaire 

interministérielle DNP/SDEN n° 2004-1 du 5 octobre 2004. Cette circulaire est accompagnée de 5 fiches- 

annexes précisant la doctrine réglementaire. 

 

Ce régime d'évaluation s'insère dans la procédure existante au titre de la loi sur l'eau : lorsque le projet est 

de nature à affecter de façon notable un site NATURA 2000 au sens de l'article L 414-4 du code de 

l'environnement, le document d'incidences comporte "l'évaluation de ses incidences au regard des objectifs 

de conservation du site (cf. art. R.214-6. II.-4°-b) et R. 214-32. II-4°-b) du code de l'environnement). 

 

Niveau de rejet : Quantification de la teneur en différents paramètres dôune eau rejetée. Le niveau de rejet 

est soit un niveau imposé, soit le niveau réel du rejet. 

 

Pollution : Introduction, directe ou indirecte, par lôactivit® humaine, de substances ou de chaleur dans lôeau, 

susceptibles de contribuer ou de causer : un danger pour la sant® de lôhomme, des d®t®riorations aux 

ressources biologiques, aux ®cosyst¯mes ou aux biens mat®riels, une entrave ¨ un usage de lôeau. 

 

Radicelle : plus petites racines dôune plante. 

 

Rejet : Restitution dôeau ¨ la rivi¯re après usage. Le niveau de pollution du rejet dépend de la façon dont 

lôeau a été traitée. On parle de rejet industriel, de rejet ménager, de rejet agricole suivant lôorigine des eaux 

usées. On emploie quelquefois « effluent » dans le sens de rejet. 

 

Réseau de collecte : Le réseau de collecte désigne le réseau de canalisations qui recueille et achemine les 

eaux usées depuis la partie publique des branchements particuliers, ceux-ci compris, jusquôau point de rejet 

dans le milieu naturel ou dans le système de traitement ou un autre système de collecte. Il comprend les 

d®versoirs dôorage, les ouvrages de r®tention et de traitement des eaux de surverse situ®s sur ce r®seau. Il 

exclut les canalisations dô®vacuation des flux polluants au milieu naturel (exemples : les canalisations en 

sortie des stations dô®puration, des d®versoirs dôorage vers le milieu naturel) sauf quand il aboutit 

directement à un ouvrage de rejet dans le milieu. 

 

Réseau séparatif : Réseau d'assainissement où les eaux de pluie et les eaux usées circulent dans des 

collecteurs distincts. 

 

Réseau unitaire : Réseau d'assainissement collectant à la fois des eaux usées et des eaux de pluie. 

 

Refoulement (Poste de...) : Ouvrage constitué d'une bâche de réception des eaux et de pompes, mis en 

place sur un réseau d'assainissement pour refouler l'eau dans une conduite mise sous pression pendant la 

marche des pompes. 

 

Relevage (Poste de...) : Ouvrage constitué d'une bâche de réception des eaux et de pompes, mis en place 

sur un réseau d'assainissement pour remonter l'eau dans une conduite gravitaire où l'eau circule selon la 

pente du réseau, sans remplir toute la section de la conduite. 

 

Ressuyage : Le ressuyage s'applique à des apports par infiltrations réagissant rapidement à la pluviométrie. 

Son échelle de temps est de l'ordre de 1 jour à une semaine. Il  peut représenter des débits non négligeables 

et des volumes considérables. Ses mécanismes s'apparentent davantage à ceux qui gouvernent le 

fonctionnement des nappes souterraines classiques à ceci près, que les nappes considérées sont très 

superficielles (nappes perchées). 

 

SAGE : Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux. Il s'agit d'un document de planification ®labor® 

de manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il  fixe des objectifs généraux 
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d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau. Il doit être 

compatible avec le SDAGE. Le périmètre et le délai dans lequel il  est élaboré sont déterminés par le SDAGE 

; à défaut, ils sont arrêtés par le ou les préfets, le cas échéant sur proposition des collectivités territoriales 

intéressées. Le SAGE est établi par une Commission Locale de l'Eau représentant les divers acteurs du 

territoire, soumis à enquête publique et est approuvé par le préfet. Il est doté d'une portée juridique : le 

règlement et ses documents cartographiques sont opposables aux tiers et les décisions dans le domaine de 

l'eau doivent être compatibles ou rendues compatibles avec le plan d'aménagement et de gestion durable de 

la ressource en eau. Les documents d'urbanisme (schéma de cohérence territoriale, plan local d'urbanisme 

et carte communale) doivent être compatibles avec les objectifs de protection définis par le SAGE. Le 

schéma départemental des carrières doit être compatible avec les dispositions du SAGE. 

 

SDAGE : Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des eaux (voir SAGE) 

 

Séparateur à Hydrocarbures : Un séparateur à hydrocarbures est un ouvrage permettant de piéger, 

par gravité et/ou coalescence, les hydrocarbures présents dans les eaux pluviales. 

 

Site industriel  : Unité de production (ou établissement économique au sens de l'INSEE) géographiquement 

individualisée dans laquelle une ou plusieurs personnes utilisent de l'eau dans le cadre de leurs activités 

économiques et sont susceptibles de contribuer à la modification du milieu naturel. Il comprend : - les 

établissements industriels ou usines, - les établissements publics d'hébergements et de services que sont les 

lycées, les hôpitaux, les casernes militaires, - les chantiers, ... Un site industriel sera toujours considéré 

comme un producteur d'effluents même s'il possède des capacités de dépollution (centre d'incinération, 

cimenterie...). Celles-ci seront traitées par le concept d'unité de traitement des sous-produits que l'on peut 

rapporter à un site industriel. Le site industriel ne doit pas être confondu avec l'établissement (unité 

administrative) au sens de l'INSEE qui désigne la propriété d'un site. Les informations sur les sites 

industriels relèvent de la responsabilité des Agences de l'eau. 

 

SPE : Service de Police de lôEau. Service de lô®tat en charge du suivi de la conformité dôune agglomération 

dôassainissement. 

 

STEU : Station de traitement des eaux us®es. Il sôagit de station de traitement visant ¨ r®duire la nocivité 

des eaux usées urbaines par voie biologique ou physico-chimique. Ces stations font lôobjet du rapportage à 

la directive ERU. 

 

Surface active : le volume ruisselé, capté par le réseau = volume de temps de pluie - volume de temps sec. 

L'estimation des surfaces actives (volume ruisselé capté / hauteur de précipitations) permettra par la 

définition de ratio, de réaliser une hiérarchisation de la séparabilité par sous-bassin. 

 

Syst¯me dôassainissement : Système permettant la collecte, le transport et le traitement des eaux. Côest 

lôensemble des ®quipements de collecte et de traitement des eaux us®es et pluviales 

 

Système dôassainissement collectif : Collecte par les réseaux dô®gout des eaux us®es pour acheminement 

dans une station dô®puration pour traitement. Unitaire : les eaux pluviales, toits et chaussées, les eaux 

domestiques et industrielles finissent dans le même égout. Séparatif : on sépare les eaux domestiques et les 

eaux pluviales : il y donc un double réseau. Les eaux usées sont traitées par les stations dô®puration et les 

eaux de pluie partent en rivière (avec parfois un traitement spécifique). 

 

Syst¯me dôassainissement industriel : Syst¯me dôassainissement sous la responsabilit® dôun industriel. 

Les techniques dôassainissement employ®es sont g®n®ralement proches des techniques utilisées en 

assainissement collectif. 

 

Syst¯me dôassainissement non-collectif : Syst¯me dôassainissement sous la responsabilit® dôun particulier. 

Les techniques dôassainissement employ®es sont g®n®ralement des syst¯mes dôassainissement autonome 

(fosse septique, micro station,). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Gravit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Coalescence
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hydrocarbures
http://fr.wikipedia.org/wiki/Eaux_pluviales
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Taille de lôagglom®ration dôassainissement : La taille de lôagglom®ration correspond à la charge brute de 

pollution organique contenue dans les eaux usées produites par les populations et activités économiques 

rassembl®es dans lôagglom®ration dôassainissement. Elle correspond ¨ la charge journali¯re de la semaine 

la plus charg®e de lôann®e ¨ lôexception des situations inhabituelles. 

 

Zone côtière (au sens de la directive ERU) : Zone dôapplication particulière de la directive. Les 

obligations sont différentes selon le type de lieu de rejet, notamment pour les rejets en eaux côtières et en 

estuaires. 

 

Talweg : correspond à la ligne qui rejoint les points les plus bas d'une vallée. 

 

Zonage dôassainissement : le zonage d'assainissement est un document établi au niveau communal, ainsi 

que son élaboration, consistant à définir pour l'ensemble des zones bâties ou à bâtir le mode d'assainissement 

que chacune a vocation à recevoir. L'alternative pour chaque portion du territoire est d'être définie comme 

zone d'assainissement collectif ou non-collectif. Ce choix induit que la prise en charge et la gestion des 

installations sera publique, faite dans le cadre réglementaire de l'assainissement collectif et financée par 

redevance, ou privée. Ce zonage n'implique pas nécessairement le choix de techniques d'assainissement 

collectif ou individuel, puisqu'il n'interdit pas aux personnes privées en zone d'assainissement non collectif 

de mettre en place un traitement commun de leurs eaux usées. Il réserve cependant les outils réglementaires 

qui facilitent la mise en place d'un assainissement collectif aux zones alors définies. Dans la cadre de la 

Loi sur lôEau du 3 janvier 19921 et du décret no 94-469 du 3 juin 1994 2 relatifs aux eaux usées urbaines, 

les communes ont pour obligation de mettre en place un zonage dôassainissement collectif et non collectif. 

Ce zonage doit °tre soumis ¨ enqu°te publique avant dô°tre approuv® en dernier ressort par le Conseil 

municipal. Le décret no 94-469 reconna´t lôassainissement non collectif comme une solution pérenne 

alternative à lôassainissement collectif lorsque celui-ci « ne se justifie pas soit parce quôil ne pr®sente pas 

dôint®r°t pour lôenvironnement, soit parce sont co¾t serait excessif è. Cette assertion revient sur une 

tendance de mise en avant exclusive de la collecte des eaux usées et de leur traitement centralisé qui aurait 

été dominante au cours des décennies précédentes. 

En pratique, la Loi sur lôeau impose aux communes dôarr°ter un zonage délimitant les zones dans lesquelles 

des mesures doivent °tre prise pour limiter lôimperm®abilisation des sols et les zones dans lesquelles des 

installations sont à prévoir pour collecter et stocker les eaux pluviales. Le zonage traduit le choix de la 

commune en faveur dôun mode dôassainissement dans un secteur donné. Lô®tude et le plan qui en résultent 

intègrent : 

¶ Lô®tat de lôexistant et les développements futurs de la commune. 

¶ Les contraintes techniques (qualité du milieu récepteur, topographie, aptitude des sols à lô®puration, 

etc.) 

 
 

Zone de Protection Spéciale : Les zones de protection spéciale (ZPS) sont créées en application de 

la directive européenne 79/409/CEE (plus connue sous le nom directive oiseaux) relative à la conservation 

des oiseaux sauvages. La détermination de ces zones de protection spéciale sôappuie sur lôinventaire 

scientifique des ZICO (zones importantes pour la conservation des oiseaux). 

Leur d®signation doit sôaccompagner de mesures effectives de gestion et de protection pour r®pondre aux 

objectifs de conservation qui sont ceux de la directive. Ces mesures peuvent être de type réglementaire ou 

contractuel. Les ZPS sont intégrées au réseau européen de sites écologiques appelé Natura 2000. 

 

Zone Spéciale de Conservation (ZSC) : en droit de lôUnion europ®enne, site naturel ou semi-naturel 

désigné par les États membres, qui présente un fort intérêt pour le patrimoine naturel exceptionnel qu'il 

abrite. Sur de tels sites, les États membres doivent prendre les mesures qui leurs paraissent appropriées 

(réglementaires, contractuelles, administratif, pédagogiques, etc.) pour conserver le patrimoine naturel du 

site en bon état. 

 
 

Zone sensible (au sens de la directive ERU) : Bassin versant dont les masses d'eau significatives à l'échelle 

du bassin, sont particulièrement sensibles aux pollutions. Il s'agit notamment des zones qui sont sujettes à 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Vall%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zonage_d%27assainissement#cite_note-0
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zonage_d%27assainissement#cite_note-1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_municipal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_municipal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_importante_pour_la_conservation_des_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_Natura_2000
http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
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l'eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces deux substances, doivent être 

réduits. Les cartes des zones sensibles ont été arrêtées par Ministre de l'Environnement et sont actualisées 

au moins tous les 4 ans dans les conditions prévues pour leur élaboration. Directive 91-271-CEE du 

21/05/91 et article 7 du décret 94-469 du 3/06/94. 

 

 

¶ ABBREVIATIONS  &  ACRONYMES UTILISES  

 

AC ............................................. Assainissement Collectif 

ANC .......................................... Assainissement Non Collectif 

E. Coli ........................................ Escherichia Coli 

EP .............................................. Eaux Pluviales 

ERU : ......................................... Eaux Résiduaires Urbaines 

EU : ........................................... Eaux Usées 
HMT : ........................................ Hauteur Manométrique Totale 

LEMA : ..................................... Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques 

MES : ........................................ Matières en suspension 

NTK : ........................................ Azote Kjeldahl 

NO3 - .......................................... Nitrates 

NO2 ........................................... Nitrites 

PEHD ........................................ Polyéthylène Haute Densité 

Pt ............................................... Phosphore Total 

SIG ............................................ Système dôInformation Géographique 

SPANC ....................................... Service Public dôAssainissement Non Collectif 

STEP ........................................... STation dôEPuration 
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1. PREAMBULE  : ZONAGE DôASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE 

 
 

Lôarticle L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales modifié par la loi sur lôeau et les milieux 

aquatiques du 30 décembre 2006 impose aux communes de définir, après étude préalable, un zonage 

dôassainissement qui doit d®limiter les zones dôassainissement collectif, les zones dôassainissement non 

collectif et le zonage pluvial. Le zonage dôassainissement définit le mode dôassainissement le mieux adapté 

à chaque zone. Selon cet article, les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, 

après enquête publique : 

 

¶ Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 

collectées ; 

¶ Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 

ces installations ; 

¶ Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

¶ Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 

dispositifs dôassainissement. 

 

La commune de Plougrescant dispose dôun zonage dôassainissement r®alis® par la DDE (Direction 

D®partementale de lôEquipement) dont le dossier date de 1995. 

La carte du zonage réglementaire figure page suivante. 

 

Les derniers bilans de la station dô®puration du bourg de la commune montrent que celle-ci présente des 

défaillances (voir V Le syst¯me dôassainissement collectif de la commune). 

De plus, son dimensionnement apparait insuffisant pour traiter la charge dôeffluents pr®vue dans le futur 

notamment en vue de lô®volution de lôurbanisation de la commune (voir IV-5 Activités / Démographie / 

Urbanisme). 

Lannion-Trégor Communauté (LTC) qui exerce la compétence assainissement collectif a donc décidé 

dôengager la construction dôune nouvelle station dô®puration pour remplacer la station actuelle (lagunage). 

Le projet de mise en conformit® de la STEP a fait lôobjet dôune demande dôexamen au cas par cas 

préalable ̈  la r®alisation ®ventuelle dôune ®valuation environnementale en application de lôarticle R. 122-

2 du code de lôenvironnement. En effet, il est concerné par la rubrique n°19 pour le rejet en mer dont le 

débit est supérieur ou égale à 30 m3/h. 

 

Suite ¨ cette demande dôexamen au cas par cas, lôautorit® environnementale a d®clar® que le projet devait °tre 

soumis à étude dôimpact par d®cision en date du 07/10/2022.  

Le projet est donc soumis au régime déclaratif au titre de la nomenclature IOTA et à évaluation 

environnementale, il est donc soumis à « autorisation supplétive » 

 

Le dossier de déclaration pour la construction dôune nouvelle station dô®puration de type boues activ®es est 

en cours dôinstruction (d®p¹t du dossier ¨ la DDTM le 16 janvier 2024). 

 

Dans ce cadre, le zonage dôassainissement de la commune doit être révisé. 
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Figure 1 : Zonage dôassainissement règlementaire approuvé sur la commune en 1995 (en vigueur au 01 févier 2024)
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2. RESUME NON TECHNIQUE  

 

 

Plougrescant est une commune situ®e au Nord des C¹tes dôArmor concern®e par de nombreuses zones ¨ 

enjeux environnementales (zones humides, zones Natura 2000 ZSC et ZPS, ZNIEFF de types I et II, sites 

inscrits et sites classés) et sanitaires (Zones conchylicoles, zones de baignades). 

Les secteurs déjà situés dans le zonage collectif réglementaire de 1995 restent en assainissement collectif 

dans le nouveau projet de zonage sauf pour : 

¶ Les parcelles vierges non constructibles au sens du document dôurbanisme de la commune qui nôont 

pas lieu de rester dans le zonage de lôassainissement collectif 

¶ Les parcelles b©ties mais non desservies par le r®seau dôassainissement et hors hameau dense où 

lôint®r°t dôun raccordement nôest pas int®ressant ni dôun point de vue environnemental, ni dôun 

point de vue économique. 

Les secteurs en zonage effectif sont régularisés et intégrés au zonage collectif réglementaire. Aucun des 

autres secteurs ®tudi®s nôint¯grent le zonage collectif r®glementaire. Les autres secteurs restent en 

assainissement non collectif. 

Les eaux usées collectées sur la commune de Plougrescant sont traitées à la station dô®puration du bourg. 

Station dô®puration du bourg : 

La station dô®puration du bourg est en cours de réhabilitation (DLE en cours dôinstruction). 

Une fois ces travaux réalisés, il  est démontré que le système de traitement collectif du bourg sera en capacité 

de traiter hydrauliquement et organiquement les effluents futurs. 

Le rejet futur de cette station permettra dôam®liorer la qualité de traitement des eaux issues de la station et 

entrainera une am®lioration de lô®tat du milieu r®cepteur (cours dôeau du ç Roudour ») car le rejet se fera à 

lôexutoire du ruisseau, en mer. Ceci est pris en compte dans le Dossier Loi sur lôEau de la nouvelle station 

en cours dô®laboration. 

 

 

En assainissement non-collectif, la poursuite des contrôles de conception et de réalisation garantira la 

conformité des nouvelles installations. Pour les installations les plus anciennes, les contrôles de bon 

fonctionnement et lôincitation des propri®taires ¨ mettre aux normes leurs installations permettront 

dôam®liorer globalement le taux de conformit® des installations ANC actuellement de 53 %. 

 

Modification  par rapport  au zonage précédent : 
 

La surface de zonage consacr®e ¨ lôassainissement collectif passera de 137 hectares ¨ 70 hectares soit une 

diminution de 49 %. 

Le syst¯me dôassainissement collectif du bourg traite actuellement un maximum de 877 EH : les documents 

dôurbanisme (SCOT et PLU) ainsi que le zonage dôassainissement prévoient que dans 30 ans, il  traitera 

1350 EH soit 473 EH supplémentaires consécutifs à la densification des habitations dans le zonage actuel 

et environ 20 EH ¨ lôextension du zonage dôassainissement de Plougrescant. 
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3. PRESENTATION  DE LA COMMUNE DE PLOUGRESCANT  

3.1. Situation géographique et relief 

La commune de Plougrescant est située dans le Nord-Ouest du département des Côtes dôArmor, ¨ environ 

25 km ¨ lôEst de Lannion, et 65 km au Nord de Saint-Brieuc. La commune fait partie de la communauté 

dôagglom®ration de Lannion-Trégor Communauté (LTC). 

Le territoire communal est entouré par la Manche sur toute sa partie Nord et est limitrophe des communes 

suivantes : 

- Penvénan au Sud-Ouest, 

- Plouguiel au Sud-Est, 

 

La situation géographique de la commune est indiquée sur la carte ci-dessous : 

 

Figure 2 : Situation géographique de la commune 
 

 

La commune comptabilise 1 160 habitants (recensement INSEE 2020) pour une superficie de 15.54 km² 

soit une densité de 76 habitants au km². 

 

Les altitudes varient de 0 m NGF au niveau de la mer à 72 m au sud du territoire. 
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3.2. Contexte climatique - Pluviométrie 

 

La commune de Plougrescant se situe sur la zone littorale.  

 

Les précipitations observées dans les Côtes dôArmor montrent sur le long terme des moyennes abondantes, 

graduelles du littoral vers le centre du Département : 
 

 

Figure 3 : Pluviométrie annuelle moyenne en Bretagne. Source : Bretagne Environnement 

 

 

Le régime pluviométrique du bassin versant du Léguer est caractéristique des climats océaniques. On 

distingue deux saisons de précipitations bien différentes : 

 

- Les mois dôoctobre ¨ mars sont marqu®s par le passage des perturbations oc®aniques. Ces pr®cipitations 
dites « efficaces » contribuent à la réalimentation des nappes. 

 

- Les mois dôavril à septembre sont caractérisés par des pluies très irrégulières. Ces pluies sont dites 

inefficaces car elles ne compensent pas lô®vapotranspiration de la v®g®tation. 

 

 

 
 

Tableau 1 : Pr®cipitations moyennes en mm et par mois sur la station m®t®orologique de Ploumanacôh de 1981 ¨ 2010 

(source Météo France) 
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En considérant le nombre de jours par an pendant lesquels on a recueilli au moins un dixième de millimètre 

dôeau à un moment quelconque de la journée, on attribue en moyenne à lôouest de la Bretagne environ 200 

jours de pluie par an (environ 142 jours de pluie / an sur la station météo de Ploumanacôh). La hauteur des 

précipitations annuelle moyenne y est de 856 mm. 

 

METEOFRANCE calcule les durées de retour des fortes précipitations de 1 journée, sur la base dôune série 

de statistiques issues de la période 1997-2007 (méthode du renouvellement). Les résultats sont présentés 

ci-dessous : 

 

Durée de retour 
Hauteur estimée (mm) pour 

une pluie de 24 heures 

Hauteur estimée (mm) pour 

une pluie de 3 heures 

Hebdomadaire 5.6 4.2 

Bi-mensuelle 10.8 6.3 

Mensuelle 15.4 8.2 

Bimestrielle 20.9 10.2 

Trimestrielle 23.0 11.8 

Semestrielle 28.2 14.2 

Annuelle 34.7 18.8 

Biannuelle 38.2 21.2 

Figure 4 : durées de retour  des fortes précipitations mesurées à la station de Ploumanacôh - statistiques 1997-2007 ï Météo 

France 
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3.3. Contexte géologique, pédologique et hydrogéologique 

(Source : BRGM ; AGROCAMPUS) 

 

La commune de Plougrescant est située sur une structure géologique relativement homogène dont le sous- 

sol est principalement constitué de granite. 

 

Dôun point de vue p®dologique, la carte des textures du GEPPA (Groupe d'Etude pour les Problèmes de 

Pédologie Appliquée) montre une dominance sableuse argilo-limoneux sur la partie littorale au Nord du 

territoire et limoneuse dans les terres au Sud. 

 

Sur le territoire de Plougrescant, les sols ont tendances à être moyennement profonds (de 40 à 60 cm 

dô®paisseur) sur la partie ¨ dominance sableuse du littoral et plus profonds sur la partie limoneuse au Sud 

(sup®rieur ¨ 1.00 m dô®paisseur). 

 

Il en r®sulte un drainage naturel correct sur lôensemble du territoire, plut¹t favorable sur la partie littorale 

au Nord et modéré dans les terres au Sud. Un bon drainage naturel est généralement propice à lôinfiltration 

des eaux. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte des affleurements de nappe ci-dessous, réalisée par le BRGM révèle une faible sensibilité des 

terrains vis-à- vis des remontées de nappe sur le plateau. La sensibilité est modérée sur la frange littorale à 

proximité des embouchures des cours dôeau. Elle est plus forte dans la vall®e du ruisseau de Lizildry, 

frontière naturelle au Sud et Sud-Est de la commune. 

¶ La g®ologie et lô®tude des sols du territoire de Plougrescant montrent ¨ priori un contexte plut¹t 

favorable à la mise en place dôassainissements individuels sur le territoire  (bonne épaisseur de sol et 

drainage correcte). 

Remarque : lôanalyse des sols est ici effectu®e ¨ lô®chelle vaste dôun territoire. Des disparit®s ¨ lô®chelle 

locale (village et à la parcelle) peuvent exister. Seule une étude pédologique à la parcelle prévaut pour 

d®terminer lôaptitude des sols ¨ lôassainissement non collectif sur tel ou tel secteur. 

Č Une forte sensibilité des terrains constitue un risque de saturation des sols empêchant 

lôinfiltration des eaux, en défaveur de lôassainissement non collectif. A lôinverse, les zones de 

sensibilité faible et très faible vis-à-vis des remontées de nappes favorisent lôassainissement 

non collectif. 



 

  

Figure 5 : Carte des textures de sol GEPPA (source AgroCampus  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 
Figure 6 : Carte des épaisseurs de sol (source Agro Campus) 

Figure 7 : Carte de remontées des nappes (Données BRGM) 

 

 
 

Figure 8 : Carte de drainage dominant des sols (source AgroCampus)
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3.4. Hydrographie / Hydrologie / Qualité des eaux 

 

3.4.1. Inventaire des cours dôeau de la commune 

De nombreux petits cours dôeau draine le territoire de Plougrescant. La carte suivante montre leur situation 

géographique et les bassins versants quôils interceptent. Les cours dôeau principaux sur le territoire sont les 

suivants : 

 

- Le ruisseau de Lizildry, frontière naturelle au Sud et Sud-Est de la commune qui se jette dans la 

Manche en rejoignant la rivière du Jaudy, 

- Les ruisseaux de Kervézou et Lézernan au Sud-Ouest qui se jettent dans lôAnse de Gouermel avant 

de rejoindre La Manche, 

- Le ruisseau du Roudour qui draine les eaux du bourg et se jette à lôOuest dans la Manche, 

- Les ruisseaux de Crecôh Mélo et Proz Hir au Nord du territoire qui se jettent dans La Manche 

 

 

 

Figure 9 : Les cours d'eau sur le territoire  de la commune 
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3.4.2. Hydrologie 

 
La caractérisation des débits dôun cours dôeau sôappr®hende à partir des principales données suivantes : 

- débit moyen mensuel2 

- module interannuel3 

- QMNA 4 

 

Comme le montre la carte ci-dessous, il nôexiste pas de station de jaugeage sur les cours dôeau situ® ¨ 

Plougrescant. Afin dôestimer les flux sur les bassins versants concern®, on proc¯dera ¨ une extrapolation 

des caract®ristiques hydrologiques dôune rivi¯re voisine ®quip®e dôune station de jaugeage. 

 

La station de jaugeage retenue dans le DLE de la station est situ®e sur le cours dôeau ç Léguer à Belle Ile 

en Terre ». Les données sont collectées par la DREAL BRETAGNE (banque HYDRO). Ces données seront 

utilis®es pour lô®tude dôacceptabilit®. 

 
 

3.4.3. Qualité des eaux de surface 

ü Objectifs de qualité du milieu récepteur 

La qualité du cours dôeau du Lizildry est suivie par le SDAGE Loire Bretagne. 

Le bon état écologique n'a pas été atteint en 2015. Un objectif moins strict (OMS) a été fixé pour 2027 compte tenu des 

difficultés techniques rencontrées.    

 

Les objectifs de qualité définis par le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 sont les suivants : 
 

 

MASSE DôEAU OBJECTIF SDAGE 

Code masse 

eau 

 

Nom masse eau 

 

Cours 

dôeau 

Objectif 

écologique 

Délai 

écologique 

Objectif 

chimique 

Délai 

chimique 

 

FRGR 1490 

 

Le Lizildry et ses affluents depuis la source jusquô¨ la mer 

 

 

Lizildry 

 

OMS 

 

2027 

 

Bon 

 

2027 

 
Figure 10 : Objectifs de qualit® de ç Le Lizildry et ses affluents depuis la source jusquô¨ la mer » (Source : SDAGE Loire 

Bretagne 2016-2021) 

 

 

 

 
 

2Débit moyen mensuel : le débit moyen mensuel correspond à la moyenne mensuelle des mesures effectuées sur un nombre défini 

dôann®es (période dôobservation). Il  sôexprime en m³/s. Sur le territoire du SAGE Baie de Lannion, les variations des débits moyens 

mensuels au cours de lôann®e sont classiques pour ce type de bassin versant : tr¯s li®es ¨ la pluviom®trie saisonni¯re, elles 

comportent une p®riode de forts d®bits (dôoctobre ¨ avril-mai) et une période de faibles débits ou étiage (de juin à septembre). 
 

3Module interannuel : le module interannuel représente la moyenne des mesures annuelles du débit sur un nombre défini dôann®es 

(p®riode dôobservation). Il sôexprime en mį/s. Cette valeur est en elle-même peu significative, en raison des fortes disparités de 

débit observées sur une année. Cependant, côest cette valeur, ou plus exactement son dixième (M10) qui a été pris comme référence 

r®glementaire par lôarticle L 432-5 de 1984 du code de lôenvironnement, appel® couramment « Loi Pêche » (fixation des 

autorisations de prélèvement, des débits mesurés, ...). 

 
4QMNA  : Le QMNA correspond au débit mensuel minimal dôune année donnée. 
Le QMNA peut être exprimé avec une période de retour : QMNA-5 (débit mensuel sec de fréquence quinquennale), côest-à-dire 

que pour une année quelconque, on a une chance sur cinq pour que le débit mensuel le plus faible de lôann®e soit inférieur ou égal 

au QMNA-5. Le QMNA-5 possède également une valeur réglementaire depuis les décrets dôapplication de la Loi sur lôEau (débit 

de référence pour les autorisations de rejet dans les eaux superficielles). Le QMNA2 est également une valeur importante pour 

dimensionner les ouvrages de r®tention, conform®ment au guide de la police de lôeau. 
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Dôune mani¯re g®n®rale, les objectifs de qualité à respecter ou à viser sur le milieu naturel peuvent être 

appréhendés à partir : 

¶ Des prescriptions de la Directive Cadre Européenne (2000/60/CE), qui impose dôassurer le « bon état 

» ou le « bon potentiel » de toutes les eaux superficielles et souterraines ; 

¶ De lôarr°t® du 25 janvier 2010 relatif aux ç m®thodes et crit¯res dô®valuation de lô®tat ®cologique, de 
lô®tat chimique et du potentiel ®cologique des eaux de surfaces è 

¶ Du respect des usages et des fonctions du milieu. Dans le cas présent, côest la fonction « potentialités 

biologiques » qui sera visée ; 

¶ Du classement en « zone sensible » de lôensemble du bassin Loire ï Bretagne ; 

 

Le tableau suivant pr®sente les classes dô®tat pour les param¯tres physicochimiques selon lôarr°té du 25 

janvier 2010 et selon le r®f®rentiel SEQ Eau pour les param¯tres non renseign®s dans lôarr°t®. 

 

Figure 11 : Classes d'état pour les paramètres physico-chimiques (Ar.  25 janvier  2010) 

 
 

En lôabsence dôinformation sur la qualit® du cours dôeau, le calcul dôacceptabilit® sera r®alis® en retenant 

les hypothèses suivantes : 

¶ Qualité en amont du rejet : milieu de la classe très bonne 

¶ Qualité en aval du rejet : milieu de la classe bonne 
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ü Aspect qualitatif 

La qualité y est suivie réglementairement par lôAgence de lôEau Loire Bretagne. 
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FRGR1490 
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1 
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1 
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2 
 

3 
 

1 
 

1 

 
Tableau 2 : Qualité dôeau dans le Lizildry (FRGR1490) - source Agence de lôEau Loire-Bretagne ï Etat des lieux 2017 

 

Codification : 0 = Information  insuffisante pour attribuer  un état, 1 = Très bon état, 2 = Bon état, 3 = Etat moyen, 4 = 

Etat médiocre, 5 = Mauvais état 

 

 

Les mesures physico-chimiques montrent un cours dôeau de bonne qualit® dans lôensemble en 2017. 

N®anmoins le cours dôeau est d®class® par le param¯tre nitrates (®tat moyen) et le phosphore total 

(état moyen). 

 
 

Concernant la teneur en micropolluants, seul le cours dôeau du Lizildry est suivi. Les seuils sont 

parfois dépassés sur 24 molécules parmi les 45 détectés (source SAGE Argoat Trégor Goëlo). 

Les micropolluants concernés sont principalement des pesticides tel que AMPA, glyphosate, diflufénicanil 

isoproturon, atrazine et ponctuellement diverses molécules. 

 

Pour rappel ces seuils sont : 

- 0,1 µg/l par matière active 

- 0,5 µg/l pour la somme des pesticides 
 

 

La masse dôeau de surface du Lizildry  ne permet pas actuellement de satisfaire à lôobjectif de « Bon » 

état chimique et écologique fixé par le SDAGE 
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3.4.4. Masse dôeau c¹ti¯re et de transition 

 
La commune de Plougrescant est concernée directement par la masse dôeau côtière « Paimpol ï Perros 

Guirec » (FRGC07). 
 

Figure 13 : Masse d'eau côtière et de transition concernée par la commune 
 

ü Objectifs de qualité du milieu récepteur 

La qualité des masses dôeau est suivie par le SDAGE Loire Bretagne. 

 

Les objectifs de qualité définis par le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 sont les suivants : 
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FRGC07 Paimpol - Perros-Guirec Bon Etat Depuis 
2015 

Figure 14 : Objectifs de qualit® des masses dôeau c¹ti¯re et de transition (Source : SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 maj 

04/11/2015) 
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ü Aspect qualitatif 

La qualité y est suivie réglementairement par lôAgence de lôEau Loire Bretagne. 
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Tableau 3 : Qualité dôeau de la masse dôeau côtière Paimpol ï Perros-Guirec (FRGC07) - source Agence de lôEau Loi re- 

Bretagne ï Etat des lieux 2017 

 

Codification : 0 = Information  insuffisante pour attribuer  un état, 1 = Très bon état, 2 = Bon état, 3 = Etat moyen, 4 = 

Etat médiocre, 5 = Mauvais état, NP = Non Pertinent 

 
 

Les analyses montrent une masse dôeau côtière de bonne qualité écologique dans lôensemble en 2017. 

 

La masse dôeau côtière Paimpol ï Perros-Guirec permet actuellement de satisfaire à lôobjectif de 

« Bon » état chimique et écologique fixé par le SDAGE. 
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3.4.5. Masse dôeau souterraine 

La commune est concern®e par la masse dôeau souterraine intitul®e ç Guindy-Jaudy-Bizien » (EU Code : 

FRGG040), dôune superficie de 532 kmĮ. 
 

Figure 14 : Masse d'eau souterraine concernée par la commune 

 
 

ü Objectifs de qualité du milieu récepteur 

 
Les objectifs de qualité définis par le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 sont les suivants : 

 
 

 Objectifs du Sdage 2022-2027 

 

 

 
 

Code européen de 

la masse d'eau 

 

 
 

 

 

 

 

 
Nom de la masse d'eau 

 

 

 
 

 

 

 
 

Objectifs 

chimique 

2027 

 

 
 

 

 

Paramètre(s) 

faisant 

l'objet d'un 

report 

objectif 

chimique 

 

 

Motivation 

du choix de 

l'objectif 

chimique 
(CD=coût 

disproportionné 

, CN=Conditions 

naturelles, 

FT=faisabilité 

technique) 

 

 

 
 

Objectif 

quantitatif 

 

 
 

 

Motivation 

du choix de 

l'objectif 

quantitatif 
(CD=coût 

disproportionné 

, CN=Conditions 

naturelles, 

FT=faisabilité 

technique) 

FRGG040 Guindy-Jaudy-Bizien BON Nitrates CN BON 

2015 

 

  OMS* Pesticides CD ; FT 
 

 
Figure 15 : Objectifs de qualité de la masse d'eau souterraine (source AELB  2022-2027 - maj 07/10/2015) 

 

 

OMS : objectif moins strict 
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ü Aspect qualitatif 

 
La qualité y est suivie réglementairement par lôAgence de lôEau Loire Bretagne. 
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3 

Figure 16 : Qualité dôeau de la masse dôeau souterraine Guindy-Jaudy-Bizien (FRGG040) - source Agence de lôEau  

Loire-Bretagne mai 2022 ï Etat des lieux 2014-2019 

 

Codification : 3 = Etat médiocre 
 

Les analyses montrent une masse dôeau souterraine en état médiocre sur la période 2014-2019 à cause 

notamment des paramètres nitrates et pesticides déclassant.  

 

 

 

3.4.6. Inventaire des zones humides 

 
Lôinventaire des zones humides sur le territoire de Plougrescant est terminé. Il  a été réalisé dans le cadre de 

lô®laboration du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo. 

 

Le territoire de la commune peut être sujet à la présence de zones humides notamment à proximité des 

cours dôeau (voir carte ci-dessous). 

Figure 17: Localisation des zones humides sur la commune de (Source : SAGE ATG) 

 

 

La masse dôeau souterraine Guindy-Jaudy-Bizien permet actuellement de satisfaire à lôobjectif de 

« Bon » état quantitatif  mais ne permet pas de satisfaire à lôobjectif  de « Bon » état chimique fixé par 

le SDAGE 
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Les nouveaux ouvrages de la station dô®puration seront en limite mais hors de lôemprise des zones 

humides existantes.  

La conduite de rejet des eaux traitées longe des zones humides dôo½ la volont® du maitre dôouvrage de 

rester au maximum sous voirie. Lôimpact sera temporaire en phase travaux et très négligeable par la suite 

au droit de son exutoire dans le ruisseau du Roudour (env. 1m²).  
 

 

Figure 18 : dernier tronçon de la conduite de rejet des eaux traitées de la future STEP 

 

 

3.5. Activités / Démographie / Urbanisme 

3.5.1. Activités 

3.5.1.1. Activités agricoles : 

Cette activit® occupe une place importante dans lô®conomie locale de Plougrescant. De par sa situation 

géographique (climat tempéré, bonne qualité des sols et frontière maritime importante), les activités 

légumières (choux brocolis, artichauts,é) et conchylicoles (huitres, palourdes, coquillage,é) sont très 

présentes sur la commune. 

 

3.5.1.2. Activités économiques et artisanales : 

 

Elles sont principalement localisées au niveau du bourg de Plougrescant le long de la rue principale. On y 

rencontre une offre vari®e ouverte toute lôann®e (alimentation, bar/restaurant, entreprises BTP, coiffeur, 

pharmacie, etc.) 

 

3.5.1.3. Activités de tourisme : 

 

Petite commune littorale, le tourisme est une activité majeure à Plougrescant. Le PLU recense une offre 

dôh®bergements conséquente avec 3 campings, 1 hôtel, 7 chambres dôh¹tes et 78 gîtes et meublés auxquels 

se rajoutent de nombreuses résidences secondaires sur la commune. 

Cette situation conduit à une augmentation conséquente de la population en période estivale qui peut être 

estim® ¨ environ 5000 (source PLU). A titre comparatif, le nombre dôhabitant permanent de la commune 

est estimé à 1184 (INSEE 2017). 

 
3.5.1.4. Services publics ï infrastructures collectives : 

- Mairie, Poste, Médecin, Ecole maternelle et primaire, Salle polyvalente, Cimetière, Système de traitement 

collectif des eaux usées, Equipement sportif, Services techniques, Office de tourisme 
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3.5.2. Structure démographique 

Dôapr¯s le recensement INSEE de 2020, Plougrescant compte actuellement 1160 habitants. Sa densité de 

population sô®l¯ve ¨ 75 habitants au km². 

Figure 19 : Evolution de la population communale depuis 1968 (Source : INSEE) 
 

Depuis 1968, la population de la commune baisse régulièrement. 

 

 
3.5.3. Evolution du parc de logements / Taux dôoccupation 

Dôapr¯s les recensements de lôINSEE, la répartition des logements a évolué de la façon suivante : 
 

 

Figure 20 : Évolution du type de logement sur la commune de 1968 à 2016 (Source : INSEE) 
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Population 1644 1557 1556 1471 1402 1347 1232 1202 1160
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En 2020, lôensemble du parc immobilier se compose ¨ 45% de résidences principales. Les résidences 

secondaires, ou logements occasionnels et les logements vacants représentent une grosse part des logements 

avec 55% du parc immobilier. 

 

Lô®volution du parc de logements secondaires a connu une forte augmentation jusque dans les années 2000 

(+10% dôaugmentation par an entre 1968 et 2006). Depuis le nombre de logements secondaires continue à 

augmenter. 

 

Le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale en 2020 est de 1.9 habitants par logement contre 

2.17 en 2012. 

Il est intéressant de noter que la taille des ménages chute régulièrement depuis 1968, où le nombre moyen 

dôoccupants par r®sidence principale ®tait dôenviron de 2.9. 

 

Un dossier de déclaration au titre du code de lôenvironnement visant ¨ actualiser le dossier Loi sur lôEau 

(DLE) de la station dô®puration de Plougrescant est actuellement en cours dôinstruction. Lôhypoth¯se 

retenue est de prendre un ratio de 1.9 habitants par logement pour les résidences principales et de 3 habitants 

par logements pour les résidences secondaires. 

 
 

 

 

 

 

 

3.5.4. Perspectives dô®volution démographique et urbanistique 

 

 
3.5.4.1. Evolution de la population 

Le Plan Local dôUrbanisme de la commune (2020) propose lôhypoth¯se dô®volution de la population 

suivante : 
 

¶ 1300 habitants en 2030 soit 98 habitants de plus quôen 2016 ce qui représente un taux de 

croissance = +0,57%/an 

 

3.5.4.2. Estimation des besoins en logements 

Les objectifs en matière de logements sont déterminés par : 

¶ Les besoins pour maintenir la population (renouvellement du parc existant, fluidité, desserrement 

des ménages). 

¶ Les objectifs de croissance de la population permanente (taux dôaugmentation de 0.57% par an 

retenu) 

¶ Un ratio de construction de 12 à 15 logements à lôhectare établi dans le PLU de 2020, soit environ 

670 m² à 850 m² par lot. 

¶ Un ratio de 20 EH par hectare sur les zones artisanales. 
 

Conform®ment au nombre de logements annonc® dans le PLU et lôobjectif fix® par le SCOT, il est prévu le 

raccordement de 124 logements sur le moyen terme et 212 logements supplémentaires sur le long terme : 

 

¶ Retenu : un taux dôoccupation de 1.9 habitants par logement principal et 3.0 habitants par 

r®sidence secondaire (correspondant ¨ lôhypoth¯se du DLE). 
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3.5.4.3. Développement des zones dôactivit® 

 
Le PLU de Plougrescant prévoit de développer lôactivit® de la commune au sud-ouest du bourg, dans la 

continuité de la zone dôactivit® existante, une parcelle de 1.6 ha est « destinée recevoir des constructions à 

usage industriel, artisanal et commercial, ainsi que des dépôts ou installations dont lôimplantation est 

interdite dans les zones ̈  vocation dôhabitation ». 

Dans le cadre de cette étude, nous retiendrons : 

 

- Un taux dôoccupation de 1.9 hab/ logement pour les résidences principales 

- Un taux dôoccupation de 3.0 hab/ logement pour les résidences secondaires 

- Un potentiel maximal de constructions sur les zones à urbaniser du bourg de 212 nouveaux 

logements sur le long terme (20 ans) 

- Développement de la zone dôactivit® : peu de développement à prévoir. 
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3.6. Documents dôurbanisme 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) approuv® le 10 d®cembre 2019 et rendu ex®cutoire le 23 janvier 2020 

prescrit un objectif de 104 logements sur 15 ans pour lôurbanisation ¨ venir de la commune. Par la suite 

nous retiendrons lôobjectif de 212 logements à long terme (20 ans) retenu dans le dossier de déclaration de 

la station dô®puration de Plougrescant. 

 

Ce PLU définit plusieurs types de zones au regard de lôurbanisme (voir carte page suivante) : 

 

ü Les zones constructibles existantes conservées, partiellement urbanisées 

 

Elles correspondent ¨ des secteurs d®j¨ urbanis®s et ¨ des secteurs dans lesquels lôurbanisme peut °tre 

densifié (1.8 ha) 

 

Une exception cependant pour les zones urbanisées de Porz Hir (situé au Nord-Est du territoire et au Nord 

du Bourg) et dôun quartier au Nord de la commune qui sont class®es en zone ç Un » : Espace bâti ne 

présentant pas les caractéristiques d'un village ou d'une agglomération au sens de la loi littoral. 

Seules les extensions des habitations existantes peuvent y °tre autoris®es. Aucune construction dôhabitations 

ou dô®tablissements futurs nôy sera autoris®e. 

 

ü Les nouvelles zones à urbaniser 

 

Elles correspondent à des secteurs de la commune à caractère naturel, destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Plusieurs zones à urbaniser ont été définies dans le PLU, pour une superficie totale de 5.4 ha. 

 

Les zones urbanisables à court terme : 

¶ 4 Zones 1AU ï Superficie totale de 3.1 ha 

 

Le PLU définit aussi des zones urbanisables à long terme, dont lôouverture ¨ lôurbanisation d®pend dôune 

modification du PLU : 

¶ 1 Zone 2AU ï Superficie 2.3 ha 

 

ü Les nouvelles zones dôactivit®s 

 

Elles correspondent aux zones destinées aux activités et commerces. Une seule zone est concernée à 

Plougrescant : 

 

¶ Zone 1 AUy ï Superficie 1.6 ha, concernant des activités économiques et artistiques 



 

 
 

Figure 22 : Zones urbanisables sur la commune de Plougrescant 

 

Lannion-Trégor Communauté 

Commune de Plougrescant 

Zonage dôassainissement des eaux usées 
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3.7. Contraintes environnementales, usages de lôeau 

3.7.1. Contraintes environnementales 

Le tableau ci-dessous établit un inventaire des principaux enjeux qui sôexercent sur le territoire communal. 
 

 
Zone de contrainte 

 
Existence sur la commune 

 
Remarque particulière 

Faune piscicole : 

Classement piscicole 

Axe migrateur 

Article L 232-6 du Code rural 

Arrêté de biotope 

 
OUI 

NON 

NON 

NON 

 
Cours dôeau Le Lizildry en liste 1 et 2 

Zone sensible (Ar. du 23/11/94) NON  

Zones humides effectives OUI Recensement terminé sur la commune 

Zone inondable NON  

Périmètre de protection AEP NON  

Sites classés ou inscrits OUI 
Site classé : Estuaires_du_Trieux_et_du_Jaudy 

Site inscrit : 02_Littoral_Penvenan_Plouha. 

Forêt classée de protection NON  

Zonage dôassainissement OUI Zonage initial réalisé en 1995 

 

 
Zone de baignade réglementée 

 
OUI 

1- Gouermel 

2- Pors Scarff 

3- Pors Hir 

4- Beg Vilin  

 
Zone conchylicole 

OUI 1- Pors Scaff 

2-Gouermel 

3- Le Jaudy : Zone aval 

Natura 2000 OUI 
ZSC « Trégor - Goëlo » (code FR5300010) 
ZPS « code FR5310070 » 

 

 

 

ZNIEFF, ZICO, é 

 

 

 

OUI 

Type 1 : marais de gouermel 

Type 1 : marais de ralevy 

Type 1 : castel meur et pointe du chateau 

Type 1 : ile d'er : la petite ile 

Type 1 : ile d'er : la grande ile 

Type 2 : estuaires du trieux et du jaudy 

Protection biotope NON  

Tourbières NON  

Document d'urbanisme OUI PLU de PLOUGRESCANT rendu exécutoire le 23 janvier 2020 

Parc Naturel NON  

Zone concernée par la Loi littoral OUI  

Ouvrages à caractère public NON  

Existence dôun SAGE OUI SAGE ARGOAT-TREGOR - GOELO 

Figure 23 : Contraintes environnementales s'exerçant sur la commune 
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3.7.2. SDAGE LOIRE  BRETAGNE 2022-2027 

3.7.2.1. Présentation générale 

Le sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) LOIRE BRETAGNE est un 

document de planification concertée qui décrit les priorit®s de la politique de lôeau pour le bassin 

hydrographique et les objectifs. Il a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre et 

publié par arrêté préfectoral du 18 mars 2022. Il entre en vigueur pour une durée de 6 ans. 

 

Le SDAGE a plusieurs objectifs : 

É Il  définit les orientations fondamentales dôune gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

É Il  fixe les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours dôeau, plan dôeau, nappe 

souterraine, estuaire et secteur littoral. 

É Il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer lôam®lioration de 

lô®tat des eaux et des milieux aquatiques. 

 

Le SDAGE est complété par un programme de mesures qui précise, secteur par secteur, les actions 

techniques, financi¯res, r®glementaires, ¨ conduire dôici 2027 pour atteindre les objectifs fixés. Sur le 

terrain, côest la combinaison des dispositions et des mesures qui permettra dôatteindre les objectifs. 

Lôobjectif g®n®ral est dôatteindre 61 % des eaux en bon ®tat dôici 2027. Aujourdôhui, 24 % des eaux sont 

en bon état et 10 % sôen approchent. Côest pourquoi lôobjectif de 61 % des eaux, déjà énoncé en 2015, est 

maintenu. Pour atteindre cet objectif le SDAGE 2022-2027 apporte deux modifications de fond par rapport 

au SDAGE 2015-2021 : 

É Le r¹le des commissions locales de lôeau et des sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux 
(SAGE) est renforcé : les SAGE sont des outils stratégiques qui déclinent les objectifs du SDAGE 

sur leur territoire. Le SDAGE renforce leur rôle pour permettre la mise en place dôune politique de 

lôeau à lô®chelle dôune unité hydrographique cohérente, en lien avec les problématiques propres au 

territoire concerné. 

É La nécessaire adaptation au changement climatique est mieux prise en compte : il sôagit de mieux 

g®rer la quantit® dôeau et de pr®server les milieux et les usages. Priorit® est donc donn®e aux 

®conomies dôeau, ¨ la pr®vention des p®nuries, ¨ la r®duction des pertes sur les r®seaux, ¨ tout ce 

qui peut renforcer la résilience des milieux aquatiques. 

 

Autre ®volution, le SDAGE sôarticule d®sormais avec dôautres documents de planification encadr®s par le 

droit communautaire : 

¶ Le plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) défini à lô®chelle du bassin Loire-Bretagne, 

¶ Les plans dôaction pour le milieu marin (PAMM) définis à lô®chelle des sous-régions marines. 

 

Les 14 orientations du SDAGE sont les suivantes : 

¶ Repenser les aménagements de cours dôeau 

¶ Réduire la pollution par les nitrates 

¶ Réduire la pollution organique et bactériologique 

¶ Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

¶ Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

¶ Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

¶ Maîtriser les prélèvements dôeau 

¶ Préserver les zones humides 

¶ Préserver la biodiversité aquatique 

¶ Préserver le littoral 

¶ Préserver les têtes de bassin versant 

¶ Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 

¶ Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

¶ Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
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3.7.2.2. Les objectifs du SDAGE en matière dôeaux usées 

 
En termes dôassainissement, le chapitre 3 du SDAGE réunit les grandes dispositions ayant pour objectif de 

« Réduire la pollution organique et bactériologique » : 

 

3A - Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants organiques et notamment du phosphore 

3A-1 - Poursuivre la réduction des rejets ponctuels 

 

Les normes de rejet des ouvrages dô®puration ¨ prendre en compte dans les arr°t®s pr®fectoraux sont 

déterminées en fonction des objectifs environnementaux de la masse dôeau réceptrice. Pour ce qui concerne 

les stations dô®puration des collectivités, les normes de rejet dans les masses dôeau pour le phosphore total 

respectent les concentrations suivantes : 

Á 2 mg/l en moyenne annuelle pour les installations de capacité nominale comprise 

entre 2 000 équivalents-habitants (EH) et 10 000 EH ; 

Á 1 mg/l en moyenne annuelle pour les installations de capacité nominale supérieure 

à 10 000 EH 

 

3A-2 - Renforcer lôauto surveillance des rejets des ouvrages dô®puration 

Le phosphore total est soumis à auto surveillance à une fréquence au moins mensuelle dès 2 000 EH ou 2,5 

kg/jour de pollution brute. Lô®chantillonnage est proportionnel au d®bit. 

 

3A-4 - Privilégier le traitement à la source et assurer la traçabilité des traitements collectifs 

Il faut encourager la r®duction de lôusage du phosphore dans lôindustrie locale (lôalimentation 

animale, produits lessiviels). En cas de raccordement dôeffluents non domestiques ¨ la station 

dô®puration, lôarr°t® dôautorisation de la station précise la qualité admissible de ces effluents. Une 

®tude dôimpact doit examiner la compatibilit® de lôeffluent avec la station, elle doit estimer le 

rendement des transferts et du traitement, ainsi que les conséquences sur le mode dô®limination des 

boues produites. Tout raccordement supplémentaire significatif fait lôobjet de la procédure relative 

aux ç changements notables è pr®vue ¨ lôarticle R.214-18 du code de lôenvironnement. 

 

3B ï Prévenir les apports de phosphore diffus 

3B-1 : R®duire les apports et les transferts de phosphore diffus ¨ lôamont de 22 plans dôeau prioritaires 

 
 

3C - Améliorer  lôefficacit® de la collecte des effluents 
 

3C-1 Diagnostic des réseaux 

Les travaux relatifs aux r®seaux dôassainissement sôappuient sur une ®tude diagnostic de moins de 10 ans. 

Ces études identifient notamment le nombre des branchements particuliers non conformes et le ratio 

coût/efficacité des campagnes de contrôle et de mise en conformité. 
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3C-2 Réduire la pollution des rejets dôeaux us®es par temps de pluie 

Les syst¯mes dôassainissement sup®rieurs ou ®gaux ¨ 2 000 ®quivalent-habitant (EH) limitent les 

déversements directs du réseau dôassainissement vers le milieu naturel. Lôobjectif minimum à respecter est 

choisi parmi les objectifs suivants : 

- Les rejets directs représentent moins de 5 % des volumes dôeffluents collectés par le réseau dôeaux 

us®es sur lôann®e ; 

- Les rejets directs repr®sentent moins de 5 % des flux de pollution collect®s par le r®seau dôeaux 

usées sur lôann®e ; 

- Le nombre de déversements annuels est inférieur à 20 jours calendaires. 

 

Ces valeurs sôappliquent aux points de déversement du réseau soumis à lôauto surveillance réglementaire à 

lôexception du d®versoir en t°te de station dont les d®versements sont pris en compte dans lô®valuation de 

la conformité de la station de traitement des eaux usées à la directive sur les eaux résiduaires urbaines 

(ERU). De plus, pour ces syst¯mes dôassainissement sup®rieurs ou ®gaux ¨ 2 000 EH, si le respect des 

objectifs environnementaux ou sanitaires le n®cessite, et pour les syst¯mes dôassainissement contribuant 

significativement à la dégradation, les objectifs de non déversement par temps de pluie sont renforcés : 

- Tronçons de réseau séparatifs eaux usées : les déversements doivent rester exceptionnels et, en tout 

état de cause, ne dépassent pas 2 jours calendaires par an ; 

- Tronçons de réseaux autres que séparatifs : le nombre de jours de déversement de chacun des 

déversoirs ou trop-plein du réseau ne dépasse pas 20 jours calendaires par an. Dans ce cas, ces 

valeurs sôappliquent aux points de d®versement du r®seau soumis ¨ lôauto surveillance 

r®glementaire ainsi quôau d®versoir ou au trop-plein en tête de station. 

 

Dôautres chapitres concernent le domaine de lôassainissement notamment le chapitre 5 « maîtrise les 

pollutions dues aux substances dangereuses » : 

 

5A ï Poursuivre lôacquisition et la diffusion des connaissances 
 

5B ï Réduire les émissions en privilégiant  les actions préventives 

5B-1 Objectifs de réduction des émissions des substances dangereuses 

5B-2 Prise en compte des substances dangereuses par les collectivit®s ma´tresses dôouvrage des r®seaux et 

des stations dô®puration 

 

Le chapitre 10 qui propose des actions afin de « Préserver le littoral » concerne également le domaine de 

lôassainissement notamment avec la mesure suivante : 

 

10B ï Limiter  ou supprimer certains rejets en mer 

10B-3 rejets dôeaux us®es en mer et dans les ports 
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3.7.3. Le SAGE Argoat Trégor Goëlo 
 

La commune est concernée par le SAGE ARGOAT TREGOR GOELO. Son périmètre a été établi par arrêté 

préfectoral le 21 mai 2008. 

 
3.7.3.1. Territoire du SAGE 

Le SAGE ARGOAT-TREGOR-GOELO se situe au nord-ouest du d®partement des C¹tes dôArmor. Il 

couvre une superficie de 1 507 km² et comprend 114 communes. 
 

Figure 24 : Délimitation du SAGE 
 

Le SAGE ARGOAT-TREGOR-GOELO recouvre plusieurs bassins versants : 

- Trieux, 450 km² 

- Leff, 360 km² 

- Jaudy, 185 km² 

- Guindy, 125 km² 

- Bizien, 30 km² 
 

Le périmètre correspond au tracé des lignes de crêtes délimitant les aires topographiques d'alimentation de 

ces cours d'eau. 

 

Le territoire du SAGE est drainé par une multitude de ruisseaux qui rejoignent les cours dôeau 

principaux cités plus haut, ou se jettent directement dans la Manche. Ces cours d'eau sont alimentés par un 

chevelu très dense d'affluents et ont des pentes généralement bien marquées. 
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3.7.3.2. Enjeux et priorités 

 
Ý Enjeu N°1 : Fierté dôun territoire 

Aller au-del¨ de lôatteinte des objectifs environnementaux et sanitaires, d®velopper un sentiment de fiert® 

dôappartenance au territoire 

 

Ý Enjeu 2 : Gouvernance et organisation de la mise en îuvre du SAGE 

Synergie et efficience de la gestion intégrée de lôeau à lô®chelle du bassin versant 

 

Ý Enjeu 3 : Qualité des eaux 

Satisfaction des usages 

 

Ý Enjeu 4 : Gestion des milieux aquatiques et du bocage 

Objectif de bon état et bon fonctionnement des cours d'eau et des milieux aquatiques à l'échelle des bassins versants 

 

Ý Enjeu 5 : Gestion quantitative 

Sécuriser les ressources en eau souterraines et superficielles 

 

Ý Enjeu 6 : Gestion du risque inondation et submersion 

Appropriation et prise en compte du risque inondation et submersion 

 
 

3.7.3.3. Orientations issues du Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable 

 
Ces enjeux sont déclinés en orientations et dispositions.  

 

Parmi les orientations émises par le SAGE, on retiendra : 
 

Orientation 7 : Améliorer la connaissance sur lôorigine des pressions entrainant une d®gradation de la 

qualité bactériologique des eaux 

 

Orientation 8 : Limiter  lôimpact des assainissements collectifs 

 

Disposition 13 : Fiabiliser le fonctionnement des réseaux dôassainissement collectif 

 

Notamment en travaillant sur la suppression des déversements au milieu dans les zones prioritaires hors 

situations inhabituelles, en intensifiant les contrôles de branchement et les réhabilitations en cas de non- 

conformité et enfin en équipant les postes de relevage et de refoulement de bâches de sécurité si nécessaire. 

 

Disposition 16 : Réaliser ou actualiser les schémas directeurs dôassainissement 

Orientation 9 : Réduire lôimpact des assainissements non collectifs 

Orientation 10 : R®duire lôimpact des eaux us®es des navires 

Orientation 11 : Améliorer la connaissance et agir pour réduire les proliférations algales  

Orientation 12 : Limiter les apports de nutriments et de micropolluants liés à lôassainissement 

 



41  

3.7.4. Zones Natura 2000 

 

On note la présence de deux zones Natura 2000 sur lôensemble du littoral de Plougrescant, comme le montre 

la carte suivante : 

- ZSC « Trégor ï Goëlo » (code FR5300010) 

- ZPS « Trégor ï Goëlo » (code FR5310070) 

Figure 25 : localisation des zones Natura 2000 

 

 

La conduite de rejet des eaux traitées concerne le site Natura 2000 Trégor Goëlo au droit de son exutoire 

dans le Roudour. 

 

 

Figure 26 : habitats d'intérêt communautaires à proximité de l'aire d'étude (source : DOCOB) 


















































































































































































